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Une révolution…numérique

� Il a fallu à la radio 38 ans pour atteindre une audienc e de 50 millions 
de personnes

� 13 années pour la télévision

� 4 années pour Internet

� Et…

“Il a fallu seulement 2 ans à Facebook
pour atteindre ce chiffre qui comprend
aujourd’hui 175 Millions de membres”

“En 2006 il y avait 2,7 milliards de 
recherches sur Google par mois.  
Aujourd’hui 31 milliards”
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Efficacité energétique
du Data Center

Le PUE
(Power Usage Effectiveness)
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Flux de l’énergie dans un Datacenter 
classique

Groupe Froid 33%

Humidificateur 3%
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UPS : Uninterruptible Power Supply pour "alimentation sans interruption". 
PDU : Power Distribution Unit pour "Unité de distribution d’énergie". 
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Le PUE

� Le Power Usage Effectiveness (PUE) est un indicateur mis au point par 
le consortium Green Grid [1] pour mesurer l’efficience énergétique d’un 
datacentre. Il est calculé en divisant le total de l’énergie consommée 
par le datacentre par le total de l’énergie utilisée par l’équipement 
informatique (serveur, stockage, réseau). 
Le résultat est supérieur ou égal à 1. Un PUE le plus proche possible 
de 1 est préférable.

� Le Green Grid est un consortium qui rassemble les principaux acteurs 
internationaux du secteur des technologies de l’information. 
Son but est d’améliorer l’efficience énergétique des infrastructures 
informatiques. Il propose pour cela des outils et des recommandations 
sur le site TheGreenGrid.org
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Mesure du PUE

ALIMENTATION 
ELECTRIQUE 
GENERALE
DU CENTRE
INFORMATIQUE

ALIMENTATION 
DE L’INFORMATIQUE
•ARMOIRE DE DISTRIBUTION
•GROUPE ELECTROGENE
•ONDULEUR
• CABLE …

ALIMENTATION 
DES AUXILIAIRES
• CLIMATISEUR
• GROUPE FROID
• ECLAIRAGE
• SECURITE …

EQUIPEMENTS
INFORMATIQUES
• SERVEUR
• TELCO
• STOCKAGE
• RESEAU …
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PUE : Coefficient 
d’efficacité énergétique 
du centre informatique.

bonnes pratiques actuelles : 
PUE de 1,6 à 2

Cet indicateur à cependant  
des limites :

Ex. la récupération de 
chaleur n’est  pas prise en 
compte dans le calcul
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Les Solutions 
INFRASTRUCTURE
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1. Réduire la consommation à la source

1 Watt économisé au niveau d’un serveur se traduit par 2,84 Watts 
économisés à l’échelle du centre de données [6]. C’est ce que l’on 
appelle l’effet de cascade.
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1. Réduire la consommation à la source

Agir sur l’existant

� Mettre hors tension les serveurs inutiles : Selon une enquête de 
Kelton Research publiée le 16 octobre 2009 [7], au moins 15% des serveurs 
allumés en Datacentre ne serviraient à rien. La première étape consiste donc à
identifier ces équipements et les éteindre.

� Éteindre ou mettre en veille les serveurs inactifs : Cela peut par 
exemple être le cas des serveurs de calcul qui ne nécessitent pas d’être 
disponible 24h/24 7j/7 (voir l’étude de cas "Serveurs de calcul et consommation 
d’énergie : Au bout de combien de temps devient-il rentable d’arrêter un 
serveur inactif ?").

� Virtualiser les serveurs (dans la mesure du possible) : La virtualisation
permet de consolider au sein d’un même serveur physique, plusieurs serveurs 
virtualisé. Cela évite par exemple de maintenir des serveurs physiques allumés 
pour des services peu exploités mais que l’on doit malgré tout maintenir en 
ligne.
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1. Réduire la consommation à la source

A l’achat

� Acheter du matériel eco-labellisé : De nombreux écolabels existent pour 
le matériel informatique (80plus, Energy Star, EPEAT).

� Acheter du matériel avec des spécifications en tempé rature et 
taux d’humidité souples : Les conditions environnementales tolérées par le 
matériel (température, taux d’humidité, etc.) conditionnent directement les 
réglages du système de refroidissement et donc sa consommation d’énergie. 
L’idéal est d’acquérir de l’équipement respectant les recommandations de 
l’ASHRAE ou, mieux encore, celles de la norme ETSI EN 300 019-1-3 en cours 
de finalisation.

� Acheter des logiciels efficients : Intégrer le critère de la consommation 
des ressources dans le processus de sélection des logiciels.
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2- Refroidir juste où il faut

� Amener le froid au plus près des sources chaudes
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2- Refroidir juste où il faut

� Séparer au maximum les flux d’air froid des flux d’air chaud afin 
d’éviter que l’air chaud ne vienne "polluer" l’air froid. 

- Implémenter le concept allées chaudes / allées froid es.

- Isoler les allées froides des allées chaudes/
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3. Refroidir juste ce qu’il faut

� L’association américaine des professionnels du condit ionnement 
d’air (ASHRAE [11]) recommande une température comprise entre 
18°C et 27°C (voir notre article "Présentation des normes 
environnementales de l’ASHRAE" pour plus de détails). 
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� Pour évoluer vers un datacenter éco-performant : ME SURER

� Offre d’Audit Modulaire (Qualification, Audit, Rapp ort)
� Analyse d’Efficacité énergétique 
� Analyse Capacitaire
� Analyse CFD
� Analyse Thermographique
� Analyse CEM
� Analyse de fiabilité

� Organiser son centre informatique pour « produire plus » sans 
« consommer plus »

Connaissez-vous le rendement 
énergétique de votre DC ?
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Efficacité énergétique : indicateurs clés
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Cartographie thermique et fluidique de la 
salle informatique
Thermogramme
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ACTUALITE

Les systèmes de refroidissement des datacenters sont  visés au premier chef par un 
nouveau décret.

� Tous les systèmes de refroidissement d'une puissance égale ou supérieure à 12 kilowatts devront 
désormais être régulièrement audités par un organisme indépendant accrédité. Cela concerne 
notamment les climatisations de datacenters. C'est la conséquence d'un décret paru vendredi 2 av ril 
2010 au Journal Officiel . L'objectif de l'audit est de vérifier l'adéquation du système aux besoins et à
l'état de l'art. L'auditeur aura notamment pour mission d'indiquer quelles améliorations il préconise pour 
le système, ce qui peut aller jusqu'à son remplacement, notamment si le système de refroidissement 
consomme trop d'énergie par rapport à sa puissance utile compte tenu de l'état de l'art.

� Le décret précise : « L'inspection comporte l'inspection documentaire, l'évaluation, lors de l'inspection 
sur site, du rendement du système de climatisation et de son dimensionnement par rapport aux 
exigences en matière de refroidissement du bâtiment, ainsi que la fourniture des recommandations 
nécessaires portant sur le bon usage du système en place, les améliorations possibles de l'ensemble de 
l'installation, l'intérêt éventuel du remplacement de celui-ci et les autres solutions envisageables. »L'audit 
doit être réalisé tous les cinq ans et au plus tard dans l'année qui suit les remplacements d'équipements. 
La première inspection pour les systèmes existants doit avoir lieu dans les trois ans (deux ans pour les 
systèmes de plus de 100 kW).

� Il n'y a cependant aucune obligation d'aucune sorte pour suivre les recommandations faites par 
l'auditeur. Et aucune sanction spécifique n'est prévue en cas de non-réalisation de l'audit obligatoire. 


